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Lorsqu’un  contrôle  fiscal  ne  peut  avoir  lieu  du  fait  du
contribuable, l’administration peut établir « d’office » le
redressement d’impôt et l’assortir d’une majoration de 100 %.
Une sanction lourde qui doit amener les dirigeants à être
vigilants sur leur attitude et à coopérer lors d’un contrôle
fiscal, comme l’illustre une récente affaire.

Une  société  civile  était  l’unique  associé  d’une  SCI.  Ces
deux sociétés avaient chacune fait l’objet d’une vérification
de comptabilité. Alors que la vérification de la SCI s’était
déroulée sans difficulté, celle de la société civile s’était
soldée par un échec du fait du comportement de son dirigeant.
En effet, ce dernier ne s’était pas présenté aux rendez-vous
convenus  avec  le  vérificateur  et  avait  refusé,  de  façon
répétée, de présenter la comptabilité de la société, et ce
malgré deux mises en garde. Une attitude caractérisant une
opposition  à  contrôle  fiscal,  selon  l’administration,  qui
avait donc taxé d’office la société et mis à sa charge la
majoration de 100 %. Un redressement qui a été confirmé par
les juges.

Précision : le dirigeant avait contesté l’application de la
majoration, considérant qu’il n’avait pas empêché le contrôle
fiscal  de  la  société  civile  dans  la  mesure  où  les  seuls
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bénéfices de celle-ci provenaient de la SCI. Et puisque la SCI
avait  pu  faire  l’objet  d’une  vérification  sur  place,  il
estimait que la propre vérification de la société civile était
inutile. Mais, selon les juges, le contribuable n’avait pas à
apprécier l’opportunité d’une vérification à son égard.
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